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V I L L E  D E  N I O R T  

________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
___________ 

 

Conseillers en exercice : 45 

Votants : 43  

Convocation du Conseil Municipal :  

le 26/01/2011 

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 

le 07/02/2011 

SEANCE DU 31/01/2011 

 

V O E U  E C O L E  P U B L I Q U E   

 

 
Présidente : 

Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 

Présents : 

Adjoints : 

M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-

Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 

SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 

Josiane METAYER - Mme Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole 

GRAVAT - Mme Chantal BARRE - Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie COUTUREAU   

 

Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Michel GENDREAU - M. Denis 

THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Frédéric 

GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT - M. 

Jérôme BALOGE - M. Guillaume JUIN - M. Michel PAILLEY - M. Aurélien 

MANSART - Mme Annick DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA - 

Mme Julie BIRET - Mme Sylvette RIMBAUD - Mme Dominique BOUTIN-GARCIA - 

Mme Elisabeth BEAUVAIS - Mme Elsie COLAS - Mme Maryvonne ARDOUIN - Mme 

Rose-Marie NIETO - Mme Virginie LEONARD   

 

Secrétaire de séance : Mme Chantal BARRE  

 

Excusés ayant donné pouvoir : 

 

Gaëlle MANGIN donne pouvoir à Patrick DELAUNAY  

Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Marc THEBAULT  
 

 

 

 

 

 

 

 



CONSEIL MUNICIPAL DU 31/01/2011 
 

Voeu  V-20110002  

 
SECRETARIAT GENERAL VOEU ECOLE PUBLIQUE  

 
 

Madame le Maire expose : 
 

Mesdames, Messieurs, 
  
Depuis 10 ans, les gouvernements de droite successifs de notre pays n’ont eu de cesse de casser le service 

public.  

Justice, police, gendarmerie, santé, recherche, enseignement… Rien n’est épargné au nom de la RGPP.  

  

Pour ne parler que de l’éducation nationale, il s’agit d’une véritable saignée : 20 000 postes en moins 

entre 2002 et 2007 ; et depuis l’arrivée de Nicolas Sarkozy 8 700 suppressions de postes en 2007, 

11 200 en 2008, 13 500 en 2009, 16 000 en 2010, et encore 16 000 en 2011. Cela signifie plus de 

70 000 adultes en moins pour s’occuper de nos enfants dans nos écoles de la République. Cela 

signifie également 70 000 jeunes diplômés de plus au chômage faute qu’un poste leur ait été offert. 

Cela signifie enfin des fermetures / ouvertures de classes qui fragilisent nos écoles tous les ans. 
Non contents de ces chiffres accablants, et au-delà des enseignants, ce sont aussi des milliers de postes 

administratifs dans les établissements que l’on supprime (3367 pour cette année), les RASED que 

l’on veut faire disparaître, les rythmes scolaires avec lesquels on fait tout et son contraire, les 

moyens pour la réussite éducative que l‘on supprime… La liste est malheureusement trop longue.   
  

Cette saignée, cette casse de l’école de la République, publique et laïque ne se décide pas dans le secret des 

Ministères. Elle est assumée et votée par les Parlementaires de droite chaque année lors de l’examen du 

budget de l’Etat.  

Des parlementaires de droite et leurs supporters locaux qui s’adonnent ensuite au plus extraordinaire des 

doubles langages, se prétendant dans les Deux-Sèvres les défenseurs de l’école publique tout en 

votant des deux mains à Paris, dans le même temps, l’exact contraire.  
   

Afin de signifier son opposition à ce double langage et de marquer son attachement sincère et suivi 

d’effet à l’école de la République, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 

  

- Approuver le présent vœu ; 

 

- Prendre acte qu’il examinera, le 14 mars prochain, une délibération destinée à renforcer la carte 

scolaire pour une meilleure efficience de l’offre scolaire sur la ville et une meilleure mixité ; 

 

- Demander solennellement au Ministre de l’éducation nationale et aux parlementaires de la majorité 

gouvernementale de bien vouloir cesser de sacrifier l’école de la République.  

   

LE CONSEIL ADOPTE 

 

Pour : 35 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Non participé : 10 

Excusé :  0 
 Madame le Maire de Niort, 

Députée des Deux-Sèvres 

 

Signé 

 

Geneviève GAILLARD 

 


